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(54) Outil de presse pour l’emboutissage d’une tôle

(57) L’invention concerne un outil (10) de presse
pour l’emboutissage d’une tôle (12), du type comportant
un bâti de support (14), un poinçon (18) qui est monté
sur le bâti de support (14) et qui délimite une face d’em-
boutissage (20) de la tôle (12), au moins une contre-
forme (22) qui délimite une portion d’emboutissage (24)
de la tôle (12) en contre-dépouille conçue pour coopérer
avec le poinçon, et qui est montée mobile sur le bâti de
support (14) selon une première direction (A), entre une

position d’emboutissage dans laquelle la contre-forme
(22) est apte à coopérer avec la tôle (12), et une position
escamotée dans laquelle la contre-forme (22) permet le
retrait de la tôle (12) emboutie, un moyen d’entraînement
(30a, 30b, 34) en déplacement de la contre-forme (22),
et un bâti mobile (16) qui est mobile par rapport au bâti
de support (14) caractérisé en ce que le moyen d’entraî-
nement (30a, 30b, 34) entraîne la contre-forme (22) dans
sa position d’emboutissage en tirant la contre-forme (22)
vers l’extérieur du poinçon (18).
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Description

[0001] L’invention concerne un outil de presse pour
l’emboutissage d’une tôle en contre-dépouille.
[0002] L’emboutissage est une opération de mise en
forme d’une tôle mince qui est couramment utilisée dans
l’industrie, notamment dans l’industrie automobile pour
former notamment des panneaux d’habillage, comme un
capot avant d’un véhicule automobile.
[0003] L’emboutissage est réalisé sous presse au
moyen d’un outil d’emboutissage comprenant un bâti de
support inférieur et un bâti mobile supérieur d’emboutis-
sage.
[0004] Le bâti de support porte un poinçon qui délimite
une face d’emboutissage de la tôle.
[0005] De façon complémentaire, le bâti de support
comporte au moins une contre-forme qui délimite une
portion d’emboutissage en contre-dépouille de la tôle
conçue pour coopérer avec le poinçon.
[0006] Le bord de la tôle plié en contre-dépouille pré-
sente l’inconvénient de pouvoir s’opposer au retrait de
la tôle sur le poinçon et rendre le décoiffage de la tôle
délicat voire impossible.
[0007] Pour pallier cet inconvénient, la contre-forme
est montée coulissante sur le bâti de support selon une
première direction, entre une position d’emboutissage
dans laquelle la contre-forme est apte à coopérer avec
la tôle, et une position escamotée dans laquelle la contre-
forme permet le retrait de la tôle emboutie.
[0008] La contre-forme est entraînée en déplacement
par un moyen d’entraînement qui est généralement
agencé dans un logement formé dans le poinçon ou au-
dessous du poinçon, comme décrit et représenté dans
le document US-A-7,243,524.
[0009] Une telle disposition du moyen d’entraînement
de la contre-forme est souvent réalisée au détriment de
la robustesse du poinçon.
[0010] En effet, le poinçon est généralement évidé en
partie pour réaliser le logement du moyen d’entraînement
de sorte que le poinçon est affaibli mécaniquement, no-
tamment au voisinage de la portion du poinçon qui coo-
père avec la portion d’emboutissage de la contre-forme,
cette portion du poinçon pouvant présenter un porte-à-
faux important.
[0011] De plus, ce type d’agencement du moyen d’en-
traînement rend peu ou pas accessible le moyen d’en-
traînement.
[0012] L’invention vise à pallier notamment ces incon-
vénients en proposant un outil d’emboutissage qui per-
met d’entraîner en déplacement la contre-forme sans af-
faiblir le poinçon.
[0013] Dans ce but, l’invention propose un outil de
presse pour l’emboutissage d’une tôle, du type
comportant :

- un bâti de support,
- un poinçon qui est monté sur le bâti de support et

qui délimite une face d’emboutissage de la tôle,

- au moins une contre-forme qui délimite une portion
d’emboutissage de la tôle en contre-dépouille con-
çue pour coopérer avec le poinçon, et qui est montée
mobile sur le bâti de support selon une première di-
rection, entre une position d’emboutissage dans la-
quelle la contre-forme est apte à coopérer avec la
tôle, et une position escamotée dans laquelle la con-
tre-forme permet le retrait de la tôle emboutie,

- un moyen d’entraînement en déplacement de la con-
tre-forme,

- un bâti mobile qui est mobile par rapport au bâti de
support, portant un presseur qui est conçu pour pres-
ser et maintenir la tôle contre le poinçon, caractérisé
en ce que le moyen d’entraînement entraîne la con-
tre-forme dans sa position d’emboutissage en tirant
la contre-forme vers l’extérieur du poinçon.

[0014] Ainsi, l’invention permet d’agencer le moyen
d’entraînement au-delà du poinçon, c’est-à-dire à l’exté-
rieur de l’espace occupé par le poinçon.
[0015] Selon une autre caractéristique, la contre-forme
est montée coulissante sur le bâti de support selon la
première direction, entre sa position escamotée et sa
position d’emboutissage.
[0016] De plus, la contre-forme s’étend selon ladite
première direction, la contre-forme comportant :

- un premier tronçon d’extrémité qui forme ladite por-
tion d’emboutissage et qui coopère avec le poinçon,

- un second tronçon d’extrémité opposé qui forme une
portion d’entraînement en coulissement de la contre-
forme et qui est agencé au-delà du poinçon, et

- un tronçon intermédiaire qui relie la portion d’em-
boutissage et la portion d’entraînement.

[0017] Aussi, le moyen d’entraînement coopère avec
la portion d’entraînement de la contre-forme pour tirer la
contre-forme depuis sa position escamotée, jusqu’à sa
position d’emboutissage.
[0018] Cette caractéristique permet d’agencer le
moyen d’entraînement au-delà du poinçon.
[0019] De plus, le moyen d’entraînement comporte :

- une came qui est portée par le bâti mobile,
- un boisseau qui est monté coulissant sur le bâti de

support selon une seconde direction et qui entraîne
la contre-forme en déplacement,

- une contre-came qui est portée par le boisseau, la
came et la contre-came étant conçues pour entraîner
en déplacement la contre-forme depuis sa position
escamotée, jusqu’à sa position d’emboutissage.

[0020] De même, la came et la contre-came sont in-
terposées entre la portion d’entraînement de la contre-
forme et le poinçon.
[0021] Selon une autre caractéristique, l’outil comporte
un premier moyen de rappel élastique de la contre-forme
vers sa position escamotée.
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[0022] Cette caractéristique permet à la contre-forme
d’être rappelée automatiquement vers sa position esca-
motée.
[0023] En outre, l’outil comporte un élément de presse
qui est monté coulissant sur le bâti mobile, entre une
position de repos et une position de travail dans laquelle
l’élément de presse coopère avec la contre-forme pour
emboutir la tôle en contre-dépouille, et qui coopère avec
des moyens de synchronisation et de coulissement con-
çus pour entraîner l’élément de presse dans sa position
de travail sous l’action du bâti mobile, lorsque la contre-
forme occupe sa position d’emboutissage.
[0024] Complémentairement, l’outil comporte un se-
cond moyen de rappel élastique de l’élément de presse
vers sa position de repos.
[0025] Enfin, le bâti mobile porte un presseur qui est
conçu pour presser et maintenir la tôle contre le poinçon.
[0026] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en section transversale, qui
illustre un outil d’emboutissage comportant une con-
tre-forme en position escamotée et un élément de
presse en position de repos, selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue en section transversale simi-
laire à la figure 1, qui illustre la contre forme de l’outil
de la figure 1 dans une position d’emboutissage ;

- la figure 3 est une vue en section transversale simi-
laire à la figure 1, qui illustre la contre forme de l’outil
de la figure 1 dans une position d’emboutissage et
l’élément de presse dans une position de travail ;

- la figure 4 est une vue en section transversale simi-
laire à la figure 1, qui illustre la contre forme de l’outil
de la figure 1 dans sa position escamotée et la tôle
emboutie en contre-dépouille.

[0027] Dans la description et les revendications, on uti-
lisera à titre non limitatif les expressions « supérieur »,
« inférieur » et « bas », « haut » en référence à la partie
supérieure et à la partie inférieure respectivement des
figures 1 à 4.
[0028] De même, pour clarifier la description et les re-
vendications, on adoptera à titre non limitatif la termino-
logie longitudinal, vertical et transversal en référence au
trièdre L, V, T indiqué aux figures.
[0029] De plus, on utilisera les expressions « avant »
repéré AV sur les figures, en référence à la partie droite
des figures, et « arrière » repéré AR sur les figures, en
référence à la partie gauche des figures.
[0030] On a représenté à la figure 1 un outil 10 de pres-
se pour l’emboutissage d’une tôle 12, du type qui com-
porte un bâti de support 14 inférieur et un bâti mobile 16
supérieur.
[0031] Le bâti mobile 16 est conçu pour se rapprocher
et s’éloigner en translation du bâti de support 14, selon
une direction V supposée verticale, et respectivement

lors des cycles de fermeture et d’ouverture de l’outil 10.
[0032] Un poinçon 18 est monté sur le bâti de support
14, le poinçon 18 délimitant une face d’emboutissage 20
supérieure de la tôle 12 sur laquelle est étendue la tôle
12, comme le montre partiellement la figure 1.
[0033] De façon complémentaire, l’outil 10 est équipé
d’une contre-forme 22 qui délimite une portion d’embou-
tissage 24 conçue pour coopérer avec le poinçon 18 pour
emboutir la tôle 12 en contre-dépouille.
[0034] Comme le montre la figure 1, la portion d’em-
boutissage 24 formée par la contre-forme 22 est agencée
au dessous d’une partie saillante du poinçon 18.
[0035] La contre-forme 22 s’étend selon une première
direction A, la contre-forme 22 comportant un premier
tronçon d’extrémité avant qui forme la portion d’embou-
tissage 24 et qui coopère avec le poinçon 18, un second
tronçon d’extrémité arrière opposé qui forme une portion
d’entraînement 26 en coulissement, et un tronçon inter-
médiaire 28 qui relie la portion d’emboutissage 24 et la
portion d’entraînement 26 entre elles.
[0036] La portion d’entraînement 26 en coulissement
de la contre-forme 22 est ici agencée au-delà, ou à l’ex-
térieur, du poinçon 18, c’est-à-dire qu’il n’est pas néces-
saire de réserver un espace dans, ou sous, le poinçon
18 pour agencer la portion d’entraînement 26.
[0037] De plus, la contre-forme 22 est montée coulis-
sante sur le bâti de support 14 au moyen d’une première
liaison glissière 29.
[0038] Plus particulièrement, la contre-forme 22 est
coulissante d’arrière en avant, selon la première direction
A, entre une position d’emboutissage représentée aux
figures 2 et 3, dans laquelle la contre-forme 22 est apte
à coopérer avec la tôle 12 pour l’emboutir, et une position
escamotée représentée aux figures 1 et 4, dans laquelle
la contre-forme 22 permet le retrait de la tôle 12 emboutie
par le dessus, par exemple au moyen d’un bras robotisé
(non représenté).
[0039] A cet effet, l’outil 10 comporte un moyen d’en-
traînement en déplacement de la contre-forme 22, qui
est conçu pour entraîner la contre-forme 22 dans sa po-
sition d’emboutissage en tirant la contre-forme 22 vers
l’extérieur du poinçon 18, c’est-à-dire de l’avant vers l’ar-
rière.
[0040] Le terme « tirer » s’oppose ici au terme
« pousser » qui impliquerait que le moyen d’entraîne-
ment est agencé à l’avant de la contre-forme 22, par
exemple au-dessous de la contre-forme 22.
[0041] Le moyen d’entraînement de la contre-forme 22
comporte une came 30a qui est portée par le bâti mobile
16 et qui délimite un premier profil 32a de travail incliné
par rapport à la direction verticale V.
[0042] De plus, le moyen d’entraînement comporte un
boisseau 34 qui est monté coulissant sur le bâti de sup-
port 14 d’avant en arrière selon une seconde direction
transversale T sensiblement inclinée par rapport à la pre-
mière direction A de coulissement de la contre-forme 22.
[0043] Le boisseau 34 comporte une platine 36 trans-
versale, qui est liée en coulissement sur le bâti de support
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14 au moyen d’une seconde liaison glissière 35, et un
doigt 38 d’entraînement qui s’étend verticalement vers
le haut depuis la platine 36.
[0044] Comme le montre la figure 1, le doigt 38 d’en-
traînement délimite une face arrière 40 verticale qui est
équipée d’une plaque 42 de glissement.
[0045] La plaque 42 de glissement est agencée en ap-
pui transversal contre une plaque 44 de glissement com-
plémentaire qui est montée sur la portion d’entraînement
26 de la contre-forme 22.
[0046] De plus, le doigt 38 d’entraînement délimite une
face avant 46 verticale qui est équipée d’une contre-ca-
me 30b.
[0047] La contre-came 30b délimite un second profil
32b de travail qui s’étend contre le premier profil 32a et
parallèlement au premier profil 32a de la came 32a.
[0048] Ainsi, le mouvement vertical du bâti mobile 16
vers le bas entraîne le boisseau 34 vers l’arrière par l’in-
termédiaire de la came 32a et de la contre-came 32b
prévues à cet effet, le boisseau 34 agissant simultané-
ment sur la portion d’entraînement 26 de la contre-forme
22 pour entraîner la contre-forme 22 depuis sa position
escamotée, jusqu’à sa position d’emboutissage.
[0049] Complémentairement, l’outil 10 comporte un
premier moyen de rappel élastique 48 qui coopère avec
la première liaison glissière 29 et qui rappelle élastique-
ment la contre-forme 22 en avant vers sa position esca-
motée lorsque le bâti mobile 16 est entraîné vers le haut.
[0050] Comme le montre les figures 1 à 4, la came 30a
et la contre-came 30b sont interposées transversalement
entre la portion d’entraînement 26 de la contre-forme 22
et le poinçon 18.
[0051] Selon un autre aspect, l’outil 10 comporte un
élément de presse 50 qui délimite un tronçon d’embou-
tissage 51 qui est conçu pour coopérer avec la portion
d’emboutissage 24 de la contre-forme 22 afin d’emboutir
la tôle 12 en contre-dépouille.
[0052] L’élément de presse 50 présente une double
rampe et il est équipé d’une première plaque de glisse-
ment 52a supérieure coopérant avec une plaque de glis-
sement 54a complémentaire du bâti mobile 16 et une
seconde plaque de glissement 52b inférieure coopérant
avec une plaque de glissement 54b complémentaire du
bâti mobile 16.
[0053] L’élément de presse 50 est monté coulissant
sur le bâti mobile 16 selon la première direction A, au
moyen d’une liaison glissière (non représentée), entre
une position de repos et une position de travail dans la-
quelle l’élément de presse 50 coopère avec la portion
d’emboutissage 24 de la contre-forme 22 pour emboutir
la tôle 12 en contre-dépouille, comme le montre la figure
3.
[0054] Les plaques de glissement 52a, 54a, 52b, 54b
formant moyens de synchronisation et de coulissement
qui sont conçus pour entraîner l’élément de presse 50
dans sa position de travail lors de la descente du bâti
mobile 16, lorsque la contre-forme 22 occupe sa position
d’emboutissage.

[0055] A cet effet, selon les figures 2 et 3, la came 30a
délimite un troisième profil 32c de travail vertical et la
contre-came 32a délimite un quatrième profil 32d de tra-
vail vertical, le troisième profil 32c et le quatrième profil
32d étant agencé et conçu pour permettre la descente
verticale du bâti 16 à la suite de l’entraînement de la
contre-forme 22 dans sa position d’emboutissage.
[0056] De façon complémentaire, l’outil 10 comporte
un second moyen de rappel élastique 56 du type vérin,
qui est conçu pour rappeler l’élément de presse 50 vers
l’arrière, vers sa position de repos, lorsque le bâti mobile
16 remonte vers le haut.
[0057] Enfin, le bâti mobile 16 porte un presseur 58 qui
est conçu pour presser et maintenir la tôle 12 contre le
poinçon 18 au cours de l’emboutissage de la tôle par
l’action de l’élément de presse sur la portion d’embou-
tissage 24 de la contre-forme 22.
[0058] Le fonctionnement de l’outil 10 d’emboutissage
est décrit dans la suite de la description, en commençant
par le cycle de fermeture puis en terminant par le cycle
d’ouverture.
[0059] Initialement, l’outil 10 est ouvert, le bâti mobile
16 est en haut de course, la contre-forme 22 occupe sa
position escamotée et l’élément de presse 50 occupe sa
position de repos, comme le montre la figure 1.
[0060] Dans une première partie de course descen-
dante du bâti mobile 16, le premier profil de la came 30a
coopère avec le second profil 32b de la contre-came 30b
de façon à entraîner la contre-forme 22 dans sa position
d’emboutissage, par l’intermédiaire du boisseau 34 as-
socié, selon la figure 2.
[0061] Dans une seconde partie de course descen-
dante du bâti mobile 16, les plaques de glissement 52a,
54a, 52b, 54b formant moyens de synchronisation et de
coulissement entraînent l’élément de presse 50 dans sa
position de travail, de sorte que la tôle 12 en emboutie
en contre-dépouille, comme le montre la figure 3.
[0062] A l’inverse, dans une première partie de course
ascendante du bâti mobile 16, l’élément de presse 50
est rappelé dans sa position de repos par le second
moyen de rappel élastique 56 prévu à cet effet.
[0063] Enfin, dans une seconde partie de course as-
cendante du bâti mobile 16, la contre-forme 22 est rap-
pelée dans sa position escamotée par le premier moyen
de rappel élastique 48 prévu à cet effet, come le montre
la figure 4.
[0064] Ainsi, l’invention permet notamment d’agencer
le moyen d’entraînement de la contre-forme 22 à l’exté-
rieur, ou au-delà, du poinçon 18, pour éviter d’affaiblir
mécaniquement le poinçon 18.
[0065] De plus, seule la portion d’emboutissage 24 de
la contre-forme 22 est agencée au-dessous du poinçon
18.

Revendications

1. Outil (10) de presse pour l’emboutissage d’une tôle
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(12), du type comportant :

- un bâti de support (14),
- un poinçon (18) qui est monté sur le bâti de
support (14) et qui délimite une face d’embou-
tissage (20) de la tôle (12),
- au moins une contre-forme (22) qui délimite
une portion d’emboutissage (24) de la tôle (12)
en contre-dépouille conçue pour coopérer avec
le poinçon, et qui est montée mobile sur le bâti
de support (14) selon une première direction (A),
entre une position d’emboutissage dans laquel-
le la contre-forme (22) est apte à coopérer avec
la tôle (12), et une position escamotée dans la-
quelle la contre-forme (22) permet le retrait de
la tôle (12) emboutie,
- un moyen d’entraînement (30a, 30b, 34) en
déplacement de la contre-forme (22),
- un bâti mobile (16) qui est mobile par rapport
au bâti de support (14), portant un presseur (58)
qui est conçu pour presser et maintenir la tôle
(12) contre le poinçon (18), caractérisé en ce
que le moyen d’entraînement (30a, 30b, 34) en-
traîne la contre-forme (22) dans sa position
d’emboutissage en tirant la contre-forme (22)
vers l’extérieur du poinçon (18).

2. Outil (10) de presse pour l’emboutissage d’une tôle
(12) selon la revendication 1, caractérisé en ce que
la contre-forme (22) est montée coulissante sur le
bâti de support (14) selon la première direction (A),
entre sa position escamotée et sa position d’embou-
tissage.

3. Outil (10) de presse pour l’emboutissage d’une tôle
(12) selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que la contre-forme
(22) s’étend selon ladite première direction (A), la
contre-forme (22) comportant :

- un premier tronçon d’extrémité qui forme ladite
portion d’emboutissage (24) et qui coopère avec
le poinçon (18),
- un second tronçon d’extrémité opposé qui for-
me une portion d’entraînement (26) en coulis-
sement de la contre-forme (22) et qui est agencé
au-delà du poinçon (18), et
- un tronçon intermédiaire (28) qui relie la portion
d’emboutissage (24) et la portion d’entraîne-
ment (26).

4. Outil (10) de presse pour l’emboutissage d’une tôle
(12) selon la revendication 3, caractérisé en ce que
le moyen d’entraînement coopère avec la portion
d’entraînement de la contre-forme pour tirer la con-
tre-forme depuis sa position escamotée, jusqu’à sa
position d’emboutissage.

5. Outil de presse pour l’emboutissage d’une tôle selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le moyen d’entraînement
(30a, 30b, 34) comporte :

- une came (30a) qui est portée par le bâti mobile
(16),
- un boisseau (34) qui est monté coulissant sur
le bâti de support (14) selon une seconde direc-
tion et qui entraîne la contre-forme (22) en dé-
placement,
- une contre-came (30b) qui est portée par le
boisseau (34), la came (30a) et la contre-came
(30b) étant conçues pour entraîner en déplace-
ment la contre-forme (22) depuis sa position es-
camotée, jusqu’à sa position d’emboutissage.

6. Outil (10) de presse pour l’emboutissage d’une tôle
(12) selon les revendications 3 et 5, caractérisé en
ce que la came (30a) et la contre-came (30b) sont
interposées entre la portion d’entraînement (26) de
la contre-forme (22) et le poinçon (18).

7. Outil (10) de presse pour l’emboutissage d’une tôle
(12) selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce qu’il comporte un pre-
mier moyen de rappel élastique (48) de la contre-
forme (22) vers sa position escamotée.

8. Outil (10) de presse pour l’emboutissage d’une tôle
(12) selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce qu’il comporte un élé-
ment de presse (50) qui est monté coulissant sur le
bâti mobile (16), entre une position de repos et une
position de travail dans laquelle l’élément de presse
(50) coopère avec la contre-forme (22) pour embou-
tir la tôle (12) en contre-dépouille, et qui coopère
avec des moyens de synchronisation et de coulis-
sement (52a, 52b, 54a, 54b) conçus pour entraîner
l’élément de presse (50) dans sa position de travail
sous l’action du bâti mobile (16), lorsque la contre-
forme (22) occupe sa position d’emboutissage.

9. Outil (10) de presse pour l’emboutissage d’une tôle
(12) selon la revendication 8, caractérisé en ce qu’il
comporte un second moyen de rappel élastique (56)
de l’élément de presse (50) vers sa position de repos.
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